
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_124 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   : Modification n°1 de la convention AMI médecine du travail 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22 4°, L.2122-23, L.2131-1 et L.2131-2 ;
Vu le Code de la commande publique, notamment  les articles L.2194-1 5° et
R.2194-7 ;
Vu la délibération du conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu la décision n°2024-208 en date du 29 octobre 2024 par laquelle Madame la
Maire  a  attribué  le  marché  à  procédure  adaptée  relatif  à  la  réalisation  de
prestations de médecine du travail  pour les agents de la Ville  de Malakoff à
l’ASSOCIATION A.M.I. ;
Vu le projet de modification n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant que des imprécisions et des erreurs matérielles ont été constatées
au sein des clauses financières ;
Considérant que pour la bonne exécution du contrat il convient de procéder à
ces modifications non substantielles ;

DÉCIDE,

Article 1  : D’ACCEPTER la modification n°1 au marché à procédure adaptée
relatif à la réalisation de prestations de médecine du travail pour les agents de la
Ville  de Malakoff attribué l’ASSOCIATION A.M.I. Le  montant  de la  présente
modification est de 467,50 €, soit un pourcentage d'écart de 0,87% par rapport
au montant initial du marché.

Article 2 : DE SIGNER la modification n°1, annexée à la présente décision.

Article 3  : DE DIRE QUE  les dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Madame la Trésorière municipale.



Fait à Malakoff, le 05 février 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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